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RESSOURCE ANNUELLE
 DE L’ANNÉE  ISSUE 

DES RÔLES GÉNÉRAUX
 (RGAL)

RESPECTER LES IMPUTATIONS
 COMPTABLES POUR L'EMISSION 

DES TITRES

AVANCE
 DU MOIS

MONTANT BRUT 
DIMINUÉ DES 

PRÉLÈVEMENTS

L’EDET
(état mensuel détaillé de l’avance)

est le socle du processus d’enregistrement 
des produits de Fiscalité Directe Locale
 dans la comptabilité des collectivités.

Les avances sont versées le 20 du mois
 (le 25 en janvier).

Il s’agit d’une recette perçue avant
 l’émission de titre qui sera régularisée 

par chaque collectivité par le biais du P503 
exploité avec le traitement 

des flux PES RETOUR.


